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VŒU 

déposé par Catherine Lécuyer 

Pour que la Ville de Paris sécurise la sortie de l'école maternelle du 15 rue de Monceau 

 

Considérant que la sécurité des enfants aux abords des établissements scolaires constitue une 
priorité absolue pour la Ville de Paris et la Mairie du 8e arrondissement ; 

Considérant la situation particulièrement préoccupante aux abords de l'école maternelle du 15 
rue de Monceau, entre la rue de Courcelles et le bd. Haussmann, depuis le nouvel 
aménagement d'une "rue aux écoles", et notamment l’insuffisance actuelle des dispositifs de 
protection à l’entrée et à la sortie des élèves après que les barrières de protection aient été 
enlevées ; 

Considérant que la configuration récente de la voirie et l’absence ou l’insuffisance de protections 
physiques exposent les enfants, les familles et le personnel éducatif à des risques immédiats, 
en particulier face à la circulation de véhicules motorisés et de deux-roues à vive allure ; 

Considérant les alertes répétées des parents, des riverains et des élus sur le danger réel que 
représente cette situation et l’urgence d’y remédier ; 

Considérant que l’attente de solutions pérennes ne saurait justifier le maintien d’une situation 
mettant en danger les enfants ; 

Sur proposition de Catherine Lécuyer, le Conseil du 8e arrondissement émet le vœu que 
la Maire de Paris : 

1.​ Mette en oeuvre sans délai des mesures de sécurisation immédiates aux abords de 
l'école maternelle du 15 rue de Monceau, notamment par l’installation d’une protection 
physique continue et efficace à hauteur de l’entrée et de la sortie de l’établissement ; 
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2.​ Rétablisse ou renforce des dispositifs temporaires de sécurisation (barrières devant 
l’école, retour d’un point école, renforcement de la signalisation et du contrôle) dans 
l’attente d’aménagements définitifs ; 

3.​ Conduise une évaluation rapide et concertée de l’aménagement de la voirie afin de 
garantir durablement la sécurité des élèves, des familles et des usagers. 
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